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LOI D E s F IE F'S.

Qui a toujours été fuivie en Canada depuis fon 'éta-
bliffeinent, tirée de celle contenuë en la Coûtume de
la. Prevté et Kicomte de Paris, à laquelle les Fiefs
ét Seigneuries de cette Province font affi4ettis, . en
vertu de leurs titres primitifs de Conceffion, et der
Edits RçgleSmen, Ordonances et DecIarations-defa
Majelé très Chretienne, rendus en confequence; et
des diferens Jugemens d'Intendans rendus à 'cet
égard, en vertu de la Loi desTFiefs, et des dits E-

tdits, Reglemens, Ordonances et Declarations.

Traité utile à tus les Seigneurs de cette Province, taint nueaux
qu'nciens Sujets, aux luges et au Rece 'eur-généraldesDroits
de fa Mjefté.

Par FawAtçois jo&£2H CUGNET, Ecuier, Seigneur de St.
Etienne,, &c...&c. -

In magnis voluife fat ei.

U E B E C:
Chez GtUILLAUME BROWxi,

MDCCILXxy.


